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Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
Objet : 


Approbation des nouveaux statuts de la CCSA  
 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.5211-17 ;  
 
Vu la délibération n°128/2025 de la Communauté de Communes Serein et Armance (CCSA) 
du 26 juin 2025 relative à la cession des vestiaires de Neuvy Sautour ;  
 
Vu la délibération n°150/2025 de la CCSA instituant une nouvelle modification de ses statuts ;  
 
 
Exposé des motifs 
 
Une opération de cession d’équipements d’intérêts communautaires appartenant à la 
Communauté de Communes Serein et Armance a été menée. En conséquence, une nouvelle 
modification des statuts de la collectivité a dû avoir lieu, et doit désormais être approuvée par 
les communes membres.   


Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 


_________ 
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Contenu de la proposition  
 
Considérant la modification des statuts de la Communauté de Communes Serein et Armance 
par délibération n°150/2025 en date du 11 septembre 2025 ;  
 
Considérant que la commune de Saint-Florentin fait partie de la Communauté de Communes 
Serein et Armance ;  
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur cette modification 
statutaire, conformément aux dispositions de l’article L.5211-17 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ;  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
 


•  APPROUVE la modification statutaire de la Communauté de Communes Serein et 
Armance, 


 
•  CHARGE Monsieur le Maire de notifier la présente délibération à la Communauté de 


Communes Serein et Armance. 


 


 
 
  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 


 
 





		Titre






 


 
 
 
Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
 
Objet :  


Requalification du Centre Administratif  
- 


Hôtel de Ville 
 


 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Règlement d’Attribution du Fonds Vert ;    
 
Vu les dispositifs d’accompagnement financier de la Région Bourgogne Franche-Comté, et 
plus particulièrement le programme EFFILOGIS ; 
 
Vu l’avant-projet détaillé de requalification du Centre-Administratif de l’Hôtel de Ville ;  
 
 


Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 


_________ 
 


VILLE DE 
SAINT-
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_________ 
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Exposé des motifs : 
 
L’Hôtel de Ville de la Commune de Saint-Florentin a connu, dans son Histoire, plusieurs 
emplacements. D’abord à l’extrémité de la rue de la Terrasse durant la période révolutionnaire, 
puis en lieu et place de la Caisse d’Épargne durant les années 1930. Depuis 1974, nos bureaux 
sont situés au sein du Centre Administratif situé à proximité du bâtiment office de l’Hôtel de 
Ville.  
 
A sa construction, ce bâtiment n’intégrait pas toutes les préoccupations liées aux économies 
d’énergie, tant en ce qui concerne l’isolation que pour la production de chaleur.  
De la même manière, les concepteurs du bâtiment ne pouvaient imaginer l’impact des 
évolutions climatiques, se caractérisant entre autres par des pics de chaleurs de plus en plus 
fréquents. Ce phénomène est amplifié par les nombreuses fenêtres entourant notre centre 
administratif.  
 
Au regard de ces évolutions, il vous est proposé de procéder à la requalification de notre Centre 
Administratif. Les travaux comprendront :  
 


-  La dépollution du site (désamiantage),  
-  L’isolation des murs extérieurs,  
-  L’isolation de la toiture,  
-  Le remplacement des menuiseries,  
-  La réfection de l’éclairage,  
-  Le remplacement du système de ventilation,  
-  La mise en place d’une pompe à chaleur air/air  


 
Pour ce type de travaux, il existe aujourd’hui deux dispositifs d’accompagnement, à savoir :  
 


-  Les aides de l’État au titre du Fonds Vert,  
-  Les aides de la Région au titre du dispositif EFFILOGIS 


 
Le détail des opérations serait le suivant :  
 
 


Travaux 
Postes Montant HT 


Désamiantage 81 950 € 
Gros œuvre 63 578 € 
Etanchéité zinguerie 95 595 € 
Menuiserie extérieures aluminium  152 707 € 
Vêture et ITE en façade 204 044 € 
Plâtrerie /peinture / isolation intérieur 42 118 € 
Chauffage / ventilation  92 600 € 
Electricité 29 950 € 


Cout Total Travaux 762 542 € 
Ingénierie 


 
AMO travaux phase APD 15 000 € 
AMO – Maitrise d’œuvre fluide 11 550 € 
Audit énergétique 7 820 € 







 


Diagnostic amiante et plomb 2 190 € 
Mission SPS 4 200 € 
Bureau étude technique 6 280 € 
Maitrise d’œuvre travaux  60 000 € 


Cout total ingénierie 107 040 € 
  


COUT TOTAL OPERATION 869 582 € 
 
Contenu de la proposition  
 
Considérant l’état de vieillissement du bâtiment accueillant le Centre Administratif ;  
 
Considérant le mauvais classement de ce dernier en termes de performance énergétique 
(barème E),  
 
Considérant la possibilité de réaliser des économies d’énergie par une requalification des 
locaux ;  
 
Considérant l’amélioration des conditions de travail des agents municipaux qu’une telle 
requalification apporterait, notamment en période de fortes chaleurs ;  
 
Considérant la possibilité de solliciter des financements extérieurs pour la réalisation de ce 
projet ;  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 


• APPROUVE le programme d’aménagement tel que décrit supra, et précisé en annexe 
de la présente proposition ;  
 


• AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter des subventions selon le plan de 
financement suivant :  


Financeurs Montants % 
État – Fonds Vert  200 000 € 23,0 % 
Région – Effilogis 100 000 € 11,5 % 
Commune 569 582 € 65,5 % 


TOTAL 869 582 € 100 % 
 


• AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de cette délibération. 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 


 








 


 
 
 
Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
 
 
Objet : 


Convention de mise à disposition pour l’implantation d’un poste de distribution 
publique ENEDIS – parcelle cadastrée ZC n°219 


 
 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
L.2241-1 ;  
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment son article L.2122-
4 ;   
 
Vu le projet de convention ci-annexé ;  
 
 
 


Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 


_________ 
 


VILLE DE 
SAINT-
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_________ 
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Exposé des motifs 
 
En tant que gestionnaire du réseau de distribution d’électricité, la société ENEDIS est 
légalement investie de la mission de service public de distribution d’électricité.  
 
À ce titre, le développement, la construction, l’entretien et l’exploitation d’ouvrages, parmi 
lesquels figurent les postes de distribution d’électricité, sont nécessaires.  
 
Dans le cas présent, la société ENEDIS sollicite la commune de Saint-Florentin afin d’implanter 
un poste de distribution publique sur la parcelle cadastrée ZC n°219.   
 
C’est dans ce contexte que s’inscrit la présente proposition.  
 
 
 
Contenu de la proposition  
 
Considérant que la présente convention vise à encadrer les conditions d’occupation et d’accès 
de la parcelle cadastrée ZC n°219 pour l’implantation d’un poste de distribution publique ;  
 
Considérant que l’autorisation du Conseil Municipal est nécessaire pour la signature de cette 
convention de mise à disposition ;  
 
Considérant qu’en conséquence, le projet de convention de mise à disposition évoqué supra 
doit être soumis au Conseil Municipal ;  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition jointe à la 
présente délibération, au profit d’ENEDIS, pour l’implantation d’un poste de transformation 
publique.  
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout autre acte nécessaire à l’exécution de cette 
opération.   


 


 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 
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Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
 
 
Objet : 
 


Convention d’établissement de servitudes ENEDIS – parcelle cadastrée ZC n°219 
 
 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et 
L.2241-1 ;  
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment son article L.2122-
4 ;   
 
Vu le projet de convention de servitudes ci-annexé ;  
 
 
 
 


Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 


_________ 
 


VILLE DE 
SAINT-


FLORENTIN 
_________ 
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Exposé des motifs 
 
En tant que gestionnaire du réseau de distribution d’électricité, la société ENEDIS est 
légalement investie de la mission de service public de distribution d’électricité.  
 
À ce titre, le développement, la construction, l’entretien et l’exploitation d’ouvrages, parmi 
lesquels figurent les postes de distribution d’électricité, sont nécessaires.  
 
Dans le cas présent, la société ENEDIS sollicite la commune de Saint-Florentin afin de 
bénéficier de droits de servitude, utiles à l’encadrement des modalités d’implantation, d’accès 
et d’entretien liées à l’implantation d’ouvrages sur la parcelle cadastrée ZC n°219. 
 
C’est dans ce contexte que s’inscrit la présente proposition.  
 
 
 
Contenu de la proposition  
 
Considérant que la présente convention vise à encadrer les modalités d’implantation, d’accès 
et d’entretien des ouvrages précédemment évoqués ;  
 
Considérant que l’autorisation du Conseil Municipal est nécessaire pour la signature de cette 
convention de servitudes ;  
 
Considérant qu’en conséquence, le projet de convention de servitudes évoqué supra doit être 
soumis au Conseil Municipal ;  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
 
-  AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de servitudes jointe à la présente 
délibération, au profit d’ENEDIS.  
 
-  AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout autre acte nécessaire à l’exécution de cette 
opération.   


 


 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 
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Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
 
 
Objet : 
 


Convention d’occupation du site de l’ancienne piscine municipale par l’Association 
« TURNY CATS » 


 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;  
 
Vu le projet de convention ci-annexé ;  
 
 
Exposé des motifs 
 
Dans le cadre de ses activités de stérilisation des chats errants sur la commune de Saint-
Florentin et du placement en famille d’accueil pour les chats adoptables, l’association « TURNY 
CATS » a besoin de locaux et de terrain.  
 


Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 


_________ 
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_________ 
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Contenu de la proposition  
 
Considérant que la Commune est propriétaire du site de l’ancienne piscine municipale, située 
rue des Frères Chignardet, site aujourd’hui vacant ;   
 
Considérant que l’association « TURNY CATS » a besoin de disposer d’un site pour :  


-  Abriter les chats sociables en attente d’adoption,  
-  Abriter les chats capturés en attente de stérilisation,  
-  Abriter les chats en soin de suite après stérilisation et avant relâche,  
-  Mettre en place un point de nourrissage,  


 
Considérant que ladite association réalise une mission d’intérêt général en contribuant à la 
régulation des populations félines, et ainsi à la salubrité publique ;  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
 
-  AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition du site de 
l’ancienne piscine municipale à l’association « TURNY CATS », annexée à la présente 
délibération.   


 


 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 


 





		Titre






 


 
 
 
Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
 
 
Objet : 
 


Convention d’occupation de locaux situés rue du Puits par la Croix-Rouge  
 
 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;  
 
Vu le projet de convention ci-annexé ;  
 
 
Exposé des motifs 
 
Dans le cadre de ses activités (banque alimentaire, vêtements…), la Croix-Rouge souhaite 
occuper les locaux sis 12 rue du Puits.  
 
 


Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 


_________ 
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SAINT-
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Contenu de la proposition  
 
Considérant que la Commune est propriétaire d’installations qu’elle gère et entretient afin de 
contribuer à l’organisation d’activités culturelles, sportives et sociales sur son territoire ;   
 
Considérant que la Croix-Rouge participe à cette mission d’animation sociale de la Commune, 
en qu’en conséquence un lieu pour se réunir de façon permanente et recevoir ses bénéficiaires 
ainsi que le grand public est nécessaire ;  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
 
-  AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition des locaux sis 
12 rue du Puits au profit de la Croix-Rouge, annexée à la présente délibération.  


 


 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 


 





		Titre






 


 
 
 
Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
 
Objet : 
 


Convention relative à la réalisation de la mise sous pli de la propagande électorale des 
élections municipales 2026 


 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;   
 
Vu le Code de la Commande Publique, et notamment son article L.2511-6 ;  
 
Vu le Code Électoral, et notamment son article L.241 ;  
 
 
Exposé des motifs 
 
A l’occasion de l’organisation des élections municipales des 15 et 22 mars 2026, la présente 
convention a pour objet de confier la réalisation de la mise sous pli de la propagande électorale 
à la Commune de Saint-Florentin, pour l’ensemble des tours de scrutin.  


Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 


_________ 
 


VILLE DE 
SAINT-


FLORENTIN 
_________ 


 
N° 2025_078 


 
 
 
Membres en exercice : 25 
 
Conseillers présents à la séance : 
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Date de publication :  21 novembre 2025 
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En effet, la Commune, sous la responsabilité de la commission de propagande et après réception 
et stockage des documents électoraux (professions de foi et bulletins de vote), ainsi que des 
listes de candidats, réalise les missions suivantes :  
 


-  Mise sous pli de la propagande électorale pour chaque électeur,  
 
-  Remise à la Poste des plis ordonnancés et cachetés à destination des électeurs dans 


les contenants fournis à cet effet, conformément au mémorandum de la Poste annexé à la 
convention.  
 
Ces travaux sont réalisés par le service en charge, soit 4 personnes.  
 
Pour ces opérations, la Commune est dédommagée par l’État à hauteur de 0.24€ par électeur, 
par liste et par tour, soit environ 600€ par tour.  
 
 
 
Contenu de la proposition  
 
Considérant l’organisation des élections municipales les 15 et 22 mars 2026 ;   
 
Considérant qu’il convient de conclure avec la Préfecture de l’Yonne une convention relative 
à la réalisation de la mise sous pli de la propagande électorale pour la bonne tenue des élections 
municipales des 15 et 22 mars 2026 ;  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
 
-  AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention relative à la réalisation de la mise sous 
pli de la propagande électorale, pour les élections municipales 2026.   


 


 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 
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Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
 
Objet : 
 


Admission des familles au Pôle Petite Enfance 
 
 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L.214-1 et suivants ;  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 6 mai 2011 instaurant les modalités 
d’inscription des familles au Pôle Petite Enfance ;  
 
Vu le compte-rendu de la Commission d’Admissibilité en date du 28 octobre 2025 ;   
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_________ 
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Exposé des motifs 
 
Conformément à la procédure d’admission des familles au Pôle Petite Enfance, la commission 
d’admissibilité s’est réunie le 28 octobre 2025 afin d’examiner les nouvelles demandes.  
 
Ses propositions d’admission sont soumises au Conseil Municipal pour avis, avant décision du 
Maire.  
 
 
 
Contenu de la proposition  
 
Considérant que l’évaluation des admissions doit être présentée au Conseil Municipal pour 
avis, après passage en commission d’admissibilité ;  
 
Considérant l’avis favorable donné lors de la commission d’admissibilité du 28 octobre 2025 
;   
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
 
-  SUIT l’avis favorable de la Commission d’Admissibilité,  
 
- APPROUVE l’admission d’un enfant chez les grands, d’un enfant chez les moyens, et de 
deux enfants chez les petits.  


 


 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 
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Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
 
Objet : 
 


Convention d’occupation d’une salle annexe de la salle des fêtes d’Avrolles par 
l’association « L’amicale des Avrollais »   


 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;  
 
Vu le projet de convention ci-annexé ;  
 
 
 
Exposé des motifs 
 
Dans le cadre de ses activités, l’association « l’Amicale des Avrollais » occupe une salle annexe 
de la salle des fêtes d’Avrolles, la cour attenante, ainsi que des locaux annexes.  
 
 


Département de l'Yonne 
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_________ 
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Contenu de la proposition  
 
Considérant que la Commune est propriétaire d’installations qu’elle gère et entretient afin de 
contribuer à l’organisation d’activités culturelles, sportives et sociales sur son territoire ;   
 
Considérant que l’association « l’Amicale des Avrollais » participe à cette mission 
d’animation de la Commune, et qu’en conséquence un lieu pour se réunir est nécessaire ;   
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
 
-  AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de la salle annexe 
de la salle des fêtes d’Avrolles, au profit de l’association « l’Amicale des Avrollais », annexée 
à la présente délibération.  


 


 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 


 





		Titre






 


 
 
 
Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
 
Objet : 
 


Instauration de la gratuité d’inscription à la médiathèque municipale à 
compter du 01/01/2026 


 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ;  
 
 
Exposé des motifs 
 
La médiathèque municipale constitue un service public de proximité, essentiel à la diffusion de 
la lecture, de la culture et de l’information auprès de tous les habitants, sans distinction aucune.  
 
Afin de favoriser l’accès du plus grand nombre à ses services et de lever les éventuels freins 
financiers à l’inscription, il est proposé d’instaurer la gratuité totale de l’adhésion à compter du 
1er janvier 2026.  
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Cette mesure s’inscrit dans la continuité des démarches entreprises par la Commune en matière 
de politique culturelle et éducative, en cohérence avec les principes du Manifeste de l’UNESCO 
sur les bibliothèques publiques, qui prône un accès équitable et universel à la culture.  
 
Cette gratuité permettra notamment :  


-  De simplifier les démarches d’inscription et la gestion administrative du service,  
-  D’encourager la fréquentation et la découverte de la lecture pour tous les publics,  
- De renforcer le rôle social, éducatif et culturel de la médiathèque sur le territoire       


communal.  
 
 
 
Contenu de la proposition  
 
Considérant que la médiathèque municipale participe à la mise en œuvre d’une politique 
culturelle accessible à tous ;   
 
Considérant que la gratuité d’inscription ne représente qu’une perte de recettes limitée pour la 
Commune et que celle-ci contribue à la valorisation du service public ;   
 
Considérant que les autres tarifs (retards, copies…) restent en vigueur ;  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
 
-  AUTORISE Monsieur le Maire à instaurer la gratuité de l’inscription à la médiathèque à 
compter du 01/01/2026  


 


 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 
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Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
 
Objet : 
 


Règlement Intérieur du stade municipal Jean Lancray 
 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2144-3, L.2212-
1 et L.2212-2 ;  
 
Vu le Code Pénal, notamment son article R.610-5 ;  
 
Vu le Code du Sport ;  
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles R.3512-2 et suivants ;  
 
Vu le projet de règlement intérieur du stade Jean Lancray annexé à la présente proposition ;  
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_________ 
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Exposé des motifs 
 
Afin d’assurer la sécurité des usagers, le bon usage des installations et la tranquillité des lieux, 
il est nécessaire de mettre à jour le règlement du stade.  
 
Ce nouveau règlement tient compte des dernières évolutions législatives et réglementaires en 
matière de sécurité des usagers et de santé publique.  
 
 
Contenu de la proposition  
 
Considérant la nécessité de mettre à jour le règlement intérieur du stade Jean Lancray ;   
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
 
-  AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en place le règlement intérieur du stade municipal 
Jean Lancray annexé à la présente délibération.  
 
-  AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en œuvre toute mesure utile à l’application de ce 
règlement intérieur.  


 


 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 
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Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
 
Objet : 
 


Convention relative à la prise en charge des frais médicaux par le 
CDG89  


 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L.452-38 ;  
 
Vu l’article 41 du décret 87-602 du 30 juillet 1987, relatif à l’organisation des conseils 
médicaux ;  
 
Vu le décret n°86-552 en date du 14 mars 1986 pris pour l’application du deuxième alinéa de 
l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurance souscrits par 
les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;  
 
Vu le projet de convention annexé à la présente délibération ;  
 


Département de l'Yonne 
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Exposé des motifs 
 
Les honoraires et autres frais résultant des examens prévus au décret 87-602 sont à la charge du 
budget de la collectivité.  
 
Le paiement peut toutefois en être assuré par le Centre de Gestion de l’Yonne (CdG89), les 
modalités de remboursement devant alors être définies par convention.  
 
Or, par délibération en date du 27/01/2016, le Conseil d’Administration du CdG89 a souhaité 
assurer ce paiement afin d’encourager le maintien du réseau praticiens sur le territoire.  
 
 
Contenu de la proposition  
 
Considérant la nécessité de formaliser cette prise en charge par convention ;   
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
 
-  AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention jointe à la présente délibération. 
 
-  CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches utiles à son exécution. 


 


 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 
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Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
 
Objet : 
 


Délibération portant création d’un emploi permanent 
 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-1 et L.1111-
2 ;  
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L.313-1 et L.332-8 ;  
 
Vu la déclaration de création de poste n°089251016000126001 en date du 27 octobre 2025 ;   
 
Vu la délibération n°2025_059 en date du 25 septembre 2025, relative à la mise à jour du 
tableau des emplois et des effectifs ;   
 
Vu le budget ;   
 
Exposé des motifs 


Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 


_________ 
 


VILLE DE 
SAINT-


FLORENTIN 
_________ 


 
N° 2025_084 


 
 
 
Membres en exercice : 25 
 
Conseillers présents à la séance : 
16 + 4 pouvoirs 
 
Date de publication :  21 novembre 2025 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS 


DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


SÉANCE DU 20 novembre 2025 


Titre 







 


 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un agent, actuellement agent de maîtrise 
principal, a été inscrit sur la liste d’aptitude d’accès au grade de technicien par voie de 
promotion interne par décision du Centre de Gestion de l’Yonne en date du 07 octobre 2025.  
 
 
 
Contenu de la proposition : 
 
Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services.  
  
Le Maire propose à l’assemblée : 
 
La création d’un emploi permanent de technicien territorial à temps complet fixé à 1607 heures 
annuelles.  
Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des techniciens 
territoriaux, au grade de technicien relevant de la catégorie hiérarchique B, à compter du 1er 
décembre 2025, après accomplissement des mesures de publicité.  
 
Par dérogation, l'emploi pourra être pourvu par un agent contractuel sur le fondement de l'article 
L332-8 du Code Général de la Fonction publique :  
 


- L332-8 1° Lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles 
d'assurer les fonctions correspondantes ;  


 
- L332-8 2° Pour les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous 


réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par le présent 
code ; 
 
En cas de recours à un agent contractuel en application des dispositions ci-dessus énoncées, 
celui-ci exercera les fonctions définies précédemment.  
 
Le traitement sera calculé par référence au cadre d’emplois des techniciens.  
 
L’agent percevra le régime indemnitaire (hors NBI) prévu par les délibérations adoptées par le 
Conseil Municipal pour l’exercice des fonctions correspondant au grade de référence qui sera 
retenu et à l’emploi concerné.  
 
 
 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  


Contenu de la 
décision du 
Conseil 
Municipal 
 
 
Les 
références 
budgétaires 
peuvent être 
complétées à 
l'avance 







 


 
 
-  ACCEPTE les propositions ci-dessus énoncées,  
 
-  CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement 
de l’agent,  
 
-  DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes de l’agent sont 
disponibles et inscrits au budget, aux articles et chapitres prévus à cet effet pour l’année en 
cours.  


 


 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 


 





		Titre






 


 
 
 
Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
 
 
 
Objet : 
 


Décision Modificative n°1 – Exercice 2025  
- 


Budget Camping Municipal 
 
 
 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2121-29 ;  
 
Vu la délibération n°2025_023 en date du 20 mars 2025, relative au budget principal et aux 
budgets annexes ;  
 
 


Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 


_________ 
 


VILLE DE 
SAINT-


FLORENTIN 
_________ 


 
N° 2025_085 


 
 
 
Membres en exercice : 25 
 
Conseillers présents à la séance : 
16 + 4 pouvoirs 
 
Date de publication :  21 novembre 2025 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS 


DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


SÉANCE DU 20 novembre 2025 


Titre 







 


Exposé des motifs  
 
Afin d’ajuster les inscriptions budgétaires du budget du Camping Municipal pour l’exercice 
2025, il est nécessaire de procéder à la décision modificative n°1, conformément aux besoins 
de gestion du service.  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
 
-  MODIFIE les crédits inscrits au budget primitif 2025 du budget du Camping Municipal de 
la ville de Saint-Florentin, tel qu’exposé en annexe de la présente délibération.  


 


 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 


 





		Titre






 


 
 
 
Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
Objet : 
 


Décision Modificative n°2 – Exercice 2025  
- 


Budget Principal 
 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2121-29 ;  
 
Vu la délibération n°2025_023 en date du 20 mars 2025, relative au budget principal et aux 
budgets annexes ;  
 
 
Exposé des motifs  
 
Afin d’ajuster les inscriptions budgétaires du budget principal pour l’exercice 2025, il est 
nécessaire de procéder à la décision modificative n°2, conformément aux besoins de gestion. 
 


Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 


_________ 
 


VILLE DE 
SAINT-


FLORENTIN 
_________ 


 
N° 2025_086 


 
 
 
Membres en exercice : 25 
 
Conseillers présents à la séance : 
16 + 4 pouvoirs 
 
Date de publication :  21 novembre 2025 
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Titre 







 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
 
-  MODIFIE les crédits inscrits au budget primitif 2025 du budget principal de la Ville de 
Saint-Florentin tel qu’exposé en annexe de la présente délibération.   


 


 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 


 





		Titre






 


 
 
 
Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
 
Objet : 
 


Maintien en 2026 des concours financiers aux associations 
percevant des subventions annuelles de fonctionnement dont le 


montant est conséquent 
 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu l’article 10 de la loi n°2000-321 en date du 12 avril 2000, relatif à la transparence 
financière ;  
 
Vu le décret n°2001-495 en date du 6 juin 2001, pris pour l’application de l’article 10 de la loi 
n°2000-321 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
 
 
 


Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 


_________ 
 


VILLE DE 
SAINT-


FLORENTIN 
_________ 


 
N° 2025_087 


 
 
 
Membres en exercice : 25 
 
Conseillers présents à la séance : 
16 + 4 pouvoirs 
 
Date de publication :  21 novembre 2025 
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Exposé des motifs 
 
L’allocation d’une subvention supérieure à 23 000€ à un organisme de droit privé nécessite 
l’accord du Conseil Municipal.  
 
L’octroi de ces subventions fait l’objet d’une convention.  
 
Dans l’attente du vote du budget communal pour l’année 2026, il est proposé de garantir l’octroi 
de subventions minimales, à hauteur de 80% de celles octroyées en principal en 2025, aux 
associations les plus importantes afin de leur éviter toute difficulté de fonctionnement et de 
trésorerie.  
 
 
Contenu de la proposition  
 
Considérant le projet de convention annexé à la présente délibération ; 
   
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants,  
 
-  AUTORISE Monsieur le Maire ou son remplaçant à signer la convention type annexée à la 
présente proposition pour chaque association concernée, relative à l’attribution d’un concours 
financiers 2026. Les organismes concernés sont les suivants :  
 


-  L’Entente Sportive Florentinoise   49 280€  
 
-  L’EFFC Football Florentinois    15 200€  
 
-  L’AGASF  100 000€  


 
-  PRÉCISE que ces subventions seront versées en 3 fois, à raison de :  
 


-  40% mi-janvier 2026,  
-  30% début mai 2026,  
-  30% mi-septembre 2026.  


 
-  DIT que les crédits seront inscrits en priorité à l’article 65748 du Budget Primitif 2026.  


 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 
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références 
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peuvent être 
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Le 20 novembre 2025 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la tenue 
d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation qui lui 
a été faite le 13 novembre 2025 dans les formes et délais prévus au 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, Mme 
WILLEMS, Mme DELOT, M. BILLET, Mme COUDERT, M. 
TIRARD, M. LEFEVRE, Mme GROETZINGER, M. 
LECOMPTE, M. GORNEAU, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
M. PERREIRA-GONCALVES. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir à M. PARIGOT, 
Mme BIOT FLORIMOND pouvoir à Mme DELOT, Mme 
ROUSSEAU pouvoir à Mme SCHWENTER, Mme ETIENNE 
pouvoir à Mme SEUVRE. 
 
ÉTAIENT ABSENTS : Mme GRUET, M. CAMPOS, 
M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI.  
 
 
Mme WILLEMS et M. LEFEVRE ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 


 
 
Objet : 
 


Création d’un nouveau terrain de football 
 
 
 
Visas : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Règlement d’attribution du Fonds Vert ;  
 
Vu les dispositifs d’accompagnement financier de la Région Bourgogne Franche-Comté, 
notamment le programme EFFILOGIS ; 
 
Vu l’avant-projet détaillé de création d’un stade synthétique de football annexé à la présente 
proposition ;  
 
 


Département de l'Yonne 
Arrondissement d'Auxerre 


_________ 
 


VILLE DE 
SAINT-


FLORENTIN 
_________ 


 
N° 2025_088 


 
 
 
Membres en exercice : 25 
 
Conseillers présents à la séance : 
16 + 4 pouvoirs 
 
Date de publication :  21 novembre 2025 
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Exposé des motifs 
 
Nous avons déjà eu l’occasion d’évoquer à plusieurs reprises le sujet des activités autour du 
football sur Saint-Florentin.  
 
Après 12 ans d’arrêt, notre ville dispose désormais d’une équipe de football reconstituée, le 
nouveau club rassemblant plus de 250 licenciés. L’Entente Florentinoise Football Club a fait la 
preuve de son dynamisme et de sa volonté de faire rayonner notre commune en organisant 
notamment des évènements majeurs à destination des jeunes, tout en veillant à la mixité sociale, 
qu’elle soit liée à l’origine des sportifs ou à leur genre.  
 
Afin de pérenniser cette dynamique et de favoriser le développement du club à un plus haut 
niveau, notre ville doit pouvoir proposer des installations adaptées. C’est pourquoi nous avons 
envisagé de créer un nouveau stade de football synthétique en complément du terrain 
d’honneur, de manière à assurer les meilleures conditions d’entrainement tout au long de 
l’année.  
 
La création du nouveau stade, accompagné de ses vestiaires et de l’éclairage, permettra :  
 


-  Une disponibilité et une polyvalence accrues (usage toute l’année et par tout temps), 
 
-  Développement de nouvelles activités,  
 
-  Amélioration de la qualité de jeu et de la performance,  
 
-  Montée en qualité pédagogique,  
 
-  Amélioration du confort et du bien-être des joueurs,  
 
-  Professionnalisation de l’image du club,  
 
-  Amélioration de la sécurité et de la fonctionnalité par rapport à l’existant.  


 
 
Il convient de préciser que ce projet n’est pas qu’une simple amélioration technique, mais que 
celui-ci s’inscrit comme une véritable étape dans la structuration sportive du territoire. Il 
prolonge l’histoire et l’ambition du complexe sportif déjà existant, en renforçant sa vocation de 
pôle central du sport local.  
 
Le synthétique représente une avancée stratégique : il consolide l’attractivité de Saint-Florentin, 
accompagne l’essor du football scolaire et associatif et prépare le club comme la collectivité à 
relever les défis sportifs, éducatifs et sociaux des prochaines décennies.  
 
Le projet a été conçu afin de respecter les critères de la Fédération Française de Football, tout 
en associant un montant d’investissement raisonné et des perspectives d’économies de coût de 
fonctionnement.  
 
Le dossier de l’avant-projet détaillé est annexé à la présente proposition.  
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Aussi pour cette opération, nous pouvons solliciter divers financeurs, à savoir :  
 


-  L’État, via l’Agence Nationale du Sport,  
 
-  L’État, au titre de la DSIL,  
 
-  La Région Bourgogne Franche-Comté,  
 
-  Le Département de l’Yonne.  


 
Le coût global d’opération hors taxes s’établirait comme suit :  
 
 
 


TERRAIN 
Postes Montant HT 


Dépollution  20 170 € 
Démolition et libération des emprises 49 440 € 
Fondations vestiaires et abords 50 312 € 
Aire de stationnement 215 837 € 
Stade de football en synthétique (hors 
éclairage) 


959 840 € 


Eclairage 137 100 € 
Vestiaires 400 000 € 


Cout Total Travaux 1 832 699 € 
Ingénierie 


 
MOE terrain synthétique et ses abords 42 900 € 
MOE Vestiaires en construction modulaire 16 000 € 
Diagnostic amiante et plomb 2 320 € 
Etude de sols 14 780 € 
Détection des réseaux au stade 1 875 € 
Mission SPS 3 900 € 
Mission CT 7 750 € 
BE  15 060 € 


Cout total ingénierie 104 585 € 
  


COUT TOTAL OPERATION 1 937 284€ 
COUT TOTAL OPERATION (arrondi) 1 937 300€ 


 
 
 
Contenu de la proposition  
 
Considérant l’avant-projet détaillé annexé à la présente proposition ;   
   
 







 


 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
 
-  APPROUVE le programme d’aménagement tel que décrit et précisé en annexe de la présente 
proposition, pour un budget global de 1 937 300 € HT,   
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter des subventions selon le plan de financement 
suivant :  


Financeurs Montant HT 
Agence Nationale du Sport (10 %) 193 730 € 
Etat – DSIL (30 %) 581 190 € 
Etat – Fond Vert Friches (3,71 %) 71 930 € 
Région Bourgogne Franche- Comté (7,74%) 150 000 € 
Département de l’Yonne (10 %) 193 730 € 
Fédération française de football (2,58 %) 50 000 € 
Commune (35,97 %) 696 720 € 


Total 1 937 300 € 
  


 
 
-  AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente proposition.  


 


  
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 


 
 A SAINT-FLORENTIN, le 21 novembre 2025 
 Le Maire, Yves DELOT, 
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